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Résumé : les profils des eaux de baignade, au sens de la directive 2006/7/CE, doivent être établis par
les personnes responsables des eaux de baignade au plus tard le 1er décembre 2010. La présente
circulaire vise à rappeler les objectifs sanitaires et les modalités d’élaboration de ces profils et à
définir le rôle des directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) et des
futures agences régionales de santé (ARS).
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Annexes :
Annexe I. – Guide national pour l’élaboration du profil d’une eau de baignade.
Annexe II. – Liste des eaux de baignade susceptibles d’être classées en qualité insuffisante.

La ministre de la santé et des sports à Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs
de bassin (pour attribution) ; Mesdames et Messieurs les préfets de région (directions
régionales des affaires sanitaires et sociales [pour information]) ; Mesdames et
Messieurs les préfets de département (direction départementales des affaires sanitaires
et sociales [pour attribution]).

I. − CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

En application des dispositions de la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du
15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade (abrogeant la directive
76/160/CEE) et de ses textes de transposition, le profil de chaque eau de baignade doit être établi
pour la première fois avant le 1er décembre 2010.

Le profil consiste, d’une part, à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact
sur la qualité des eaux de baignade et d’affecter la santé des baigneurs et, d’autre part, à définir les
mesures de gestion à mettre en œuvre pour prévenir les pollutions à court terme, ainsi que les
actions à conduire, afin de parvenir en 2015 à une eau de qualité au moins « suffisante » au sens de
la directive. L’élaboration du profil des eaux de baignade est donc une mesure essentielle qui doit
permettre d’améliorer la qualité des eaux de baignade et de prévenir les risques sanitaires pour
celles ne répondant pas aux critères de qualité.

Les articles L. 1332-3 et D. 1332-20 du code de la santé publique ont confié la charge d’établir ces
profils aux personnes responsables des eaux de baignade, qu’elles soient publiques ou privées. La
réglementation n’impose pas de recourir pour leur réalisation à un bureau d’étude externe, même si
certaines eaux de baignade nécessiteront la mise en œuvre de modélisations complexes. Le maire
est chargé de collecter sur le territoire communal l’ensemble de ces profils et de vous les trans-
mettre. Compte tenu des objectifs sanitaires de ces profils, il revient aux DDASS-ARS d’être les inter-
locuteurs privilégiés des personnes responsables des eaux de baignade sur ce sujet (voir ci-après).

II. − MODALITÉS D’ÉLABORATION DES PROFILS DES EAUX DE BAIGNADE

Le guide national, que vous trouverez en annexe I, a pour objectif de proposer aux personnes
responsables des eaux de baignade un mode d’élaboration et un contenu types afin de faciliter la
lecture des profils qui vous seront transmis et de constituer un mémento des principaux éléments à
prendre en compte dans l’étude. Ce guide rappelle la réglementation, présente notamment les diffé-
rents types de profils et leur contenu attendu et propose une fiche de synthèse type, afin d’harmo-
niser ces documents à l’échelon national.

L’élaboration de ces profils suit trois phases :
– l’état des lieux : cette phase doit décrire la zone de baignade, faire l’historique de la qualité de

l’eau de baignade et dresser l’inventaire des sources de pollution susceptibles d’avoir un impact
sur la qualité de l’eau ;

– le diagnostic : cette phase doit permettre de hiérarchiser les sources de pollution selon leur
impact sur la qualité de l’eau de baignade ;

– les mesures de gestion : cette phase consiste à décrire, d’une part, les mesures de gestion
préventive des pollutions que la personne responsable de l’eau de baignade prévoit de mettre
en place (ex. : interdiction de la baignade) en précisant le facteur déclenchant (ex. : pluviométrie)
et, d’autre part, les actions à mener afin de réduire ou d’éliminer les pollutions en indiquant le
responsable et l’échéancier de la mise en œuvre de l’action.

Je vous demande de diffuser ce guide à l’ensemble des personnes responsables des eaux de
baignade de votre département, afin qu’elles en tiennent compte tout au long de l’élaboration du
profil.

La nouvelle méthode de classement des eaux de baignade introduite par la directive européenne
2006/7/CE s’appliquera à compter de la saison balnéaire 2013. Vous trouverez, en annexe II, la liste
nationale des eaux de baignade qui ont été classées en « qualité insuffisante » sur la base d’une
simulation de classement anticipant cette méthode (simulation réalisée à partir du contrôle sanitaire
des saisons balnéaires des années 2005 à 2008). Bien que la simulation réalisée maximalise la
situation, car elle ne tient pas compte de la possibilité offerte par la directive 2006/7/CE d’écarter des
prélèvements, sous certaines conditions, elle permet cependant d’identifier les eaux de baignade les
plus sujettes à pollution. Je vous demande de sensibiliser en priorité les personnes responsables de
ces eaux de baignade à l’urgence de réaliser le profil. A cet effet, les préfets coordonnateurs de
bassin veilleront, au sein des comités de bassin, à utiliser les outils de financement à leur disposition
afin d’encourager les personnes responsables de ces eaux de baignade à la réalisation des profils.
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Les DDASS-ARS procéderont chaque année à une actualisation de cette liste pour tenir compte des
résultats du contrôle sanitaire de la saison balnéaire la plus récente.

III. − ÉTAT DES LIEUX

La mise en œuvre du contrôle sanitaire des eaux de baignade depuis les années 1970 a permis aux
DDASS-ARS d’acquérir une connaissance précise de la qualité des eaux de baignade et des sources
de pollution susceptibles d’influencer leur qualité. C’est pourquoi, afin d’aider les personnes respon-
sables des eaux de baignade pour établir l’état des lieux, les DDASS-ARS sont chargées de mettre à
leur disposition :

– la localisation des points de baignade où le contrôle sanitaire est actuellement appliqué ;
– les données historiques (brutes ou agrégées) sur la qualité des eaux de baignade au titre des

directives 76/160/CEE et 2006/7/CE. Il s’agit de fournir, à titre indicatif, au moins le calcul des
95e et 90e percentiles pour les deux germes témoins de contamination fécale retenus par la
nouvelle directive européenne (Entérocoques intestinaux et Escherichia coli) au cours des quatre
dernières saisons balnéaires, ce qui permettra aux personnes responsables des eaux de
baignade de connaître le futur classement européen, si les nouveaux critères devaient être
appliqués dès à présent (« qualité insuffisante »/« qualité suffisante »/« bonne qualité »/« excel-
lente qualité ») ;

– les résultats des analyses réalisées par les DDASS-ARS, complémentaires au suivi des germes
témoins de contamination fécale (Ostreopsis spp, cyanobactéries...) ;

– toutes les études qui ont pu être menées par les DDASS-ARS, le cas échéant, portant sur la
connaissance des sources de pollution ayant un impact sur la qualité des eaux : étude de corré-
lation de la qualité des eaux avec des données de pluviométrie de la station la plus proche de la
zone de baignade ou avec des résultats d’autosurveillance exercée par les exploitants dont elles
peuvent avoir connaissance en application de la circulaire du ministère chargé de l’écologie du
15 février 2008 citée en référence concernant l’assainissement collectif.

Il revient également aux services de police de l’eau et des installations classées pour la protection
de l’environnement de tenir à la disposition des personnes responsables des eaux de baignade les
informations dont ils disposent sur la qualité des rejets susceptibles d’avoir un impact sur la qualité
des eaux de baignade.

IV. − MESURES DE GESTION

En fonction de l’état des lieux et des conclusions du diagnostic, les personnes responsables des
eaux de baignade sont chargées de définir et de mettre en œuvre les mesures de gestion préventive
des pollutions et d’identifier les actions nécessaires pour réduire et/ou supprimer les sources de
pollution à l’origine de la dégradation de la qualité des eaux de baignade. Les DDASS-ARS sont
chargées d’assurer le suivi des mesures de gestion et des plans d’actions mis en œuvre par les
personnes responsables d’eau de baignade. Des instructions complémentaires vous seront adressées
ultérieurement sur ce point et des procédures de gestion types seront proposées.

V. − APPLICATION NATIONALE SISE-BAIGNADES

En application de l’article D. 1332-21 du code de la santé publique, chaque personne responsable
d’une eau de baignade doit transmettre le profil correspondant et son document de synthèse au plus
tard le 1er décembre 2010 au maire de la commune concernée, qui doit les transmettre au préfet au
plus tard le 1er février 2011. Les DDASS-ARS sont chargées de collecter ces documents pour le
compte du préfet. Elles peuvent émettre des observations en retour, le cas échéant.

L’application Informatique nationale « Sise-Baignades » et son site Internet associé
http ://baignades.sante.gouv.fr vont prochainement être modifiés, afin que les DDASS-ARS puissent y
intégrer les principaux éléments des profils et les mesures de gestion. Il est également prévu que le
document de synthèse de chaque profil puisse être mis en ligne sur le site Internet, afin de respecter
les dispositions de l’article 12-2 de la directive 2006/7/CE, sous peine de contentieux communau-
taires.

Vous voudrez bien me faire part, sous le présent timbre, des difficultés que vous rencontrerez dans
l’application des présentes instructions.

Le directeur général de la santé,
PR D. HOUSSIN
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INTRODUCTION

En application des dispositions de la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du
15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade (abrogeant la directive
76/160/CEE) et de ses textes de transposition, le profil de chaque eau de baignade doit être établi
pour la première fois avant le 1er décembre 2010.

Les articles L. 1332-3 et D. 1332-20 du code de la santé publique ont confié la charge d’établir ces
profils aux personnes responsables d’eaux de baignade, qu’elles soient publiques ou privées.

Le présent guide a pour objet de rappeler les éléments essentiels qui doivent figurer dans les
profils de baignade.

A. – CHAMP D’APPLICATION

Toute eau de baignade, qu’elle soit aménagée ou non, telle que définie à l’article L. 1332-2 du code
de la santé publique, est soumise à cette obligation. Cette obligation s’appliquera également aux
nouvelles baignades qui seront créées dans les années à venir.

Rappel de la réglementation (art. L. 1332-2 du code de la santé publique) :
« Au titre du présent chapitre, est définie comme eau de baignade toute partie des eaux de surface

dans laquelle la commune s’attend à ce qu’un grand nombre de personnes se baignent et dans
laquelle l’autorité compétente n’a pas interdit la baignade de façon permanente. Ne sont pas consi-
dérés comme eau de baignade :
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– les bassins de natation et de cure ;
– les eaux captives qui sont soumises à un traitement ou sont utilisées à des fins thérapeutiques ;
– les eaux captives artificielles séparées des eaux de surface et des eaux souterraines. »

B. – OBJECTIF D’UN PROFIL DE BAIGNADE

Le profil consiste à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur la qualité
des eaux de baignade et d’affecter la santé des baigneurs et à définir, dans le cas où un risque de
pollution est identifié, les mesures de gestion à mettre en œuvre pour assurer la protection sanitaire
de la population et des actions visant à supprimer ces sources de pollution.

En effet, de nombreuses sources de pollution peuvent être à l’origine de risques sanitaires pour les
baigneurs. On citera les pollutions d’origine fécale susceptibles de conduire à des pathologies de la
sphère ORL, de l’appareil digestif (gastro-entérite) ou des yeux, mais également :

– le risque de leptospirose (atteinte du foie et des reins) due aux leptospires, bactéries présentes
dans les urines de rongeurs ;

– le risque de dermatite du baigneur, affection cutanée occasionnée par un parasite (transitant par
les limnées et les canards), qui se manifeste aussitôt après la baignade par des démangeaisons ;

– le risque de brûlure de méduses ;
– les risques sanitaires liés à la présence en eaux douces de cyanobactéries, organismes micro-

scopiques dont certaines espèces produisent et libèrent des toxines susceptibles de porter
atteinte à la peau, aux muqueuses, au système nerveux et au foie, même si à ce jour aucune
intoxication humaine n’a été documentée en France ;

– les risques sanitaires liés à la présence en eau de mer d’Ostreopsis spp, algue microscopique
unicellulaire, qui produit une toxine pouvant provoquer des troubles respiratoires en cas
d’embruns contaminés ou une intoxication alimentaire en cas d’ingestion de produits de la mer
contaminés. Vivant habituellement dans les eaux chaudes des mers tropicales, elle a été
récemment observée en Méditerranée ;

– les risques sanitaires liés à la présence d’amibes, micro-organismes qui apprécient les eaux
chaudes, pouvant être à l’origine de méningo-encéphalite (forme grave), même si aucun cas n’a
été à ce jour déclaré en France ;

– les risques sanitaires liés aux proliférations d’algues vertes, susceptibles par décomposition de
produire de l’hydrogène sulfuré dont l’inhalation peut provoquer à fortes doses des intoxications
aigües.

Ainsi, le profil des eaux de baignade est un outil essentiel qui doit permettre de prévenir les
risques sanitaires et d’améliorer la qualité des eaux de baignade, afin qu’en 2015 toutes les eaux de
baignade soient classées au moins en « qualité suffisante » au sens de la directive 2006/7/CE (la
nouvelle méthode de classement des eaux de baignade prévue par la directive 2006/7/CE entrera en
application pour la première fois lors de la saison balnéaire 2013).

C. – DIFFÉRENTS TYPES DE PROFILS DE BAIGNADE

La diversité des eaux de baignade en termes de typologie et de vulnérabilité conduit à définir diffé-
rents types de profils. Dans le cas où les causes de pollutions sont peu nombreuses, simples et bien
connues, un profil simple sera suffisant. Dans les cas les plus complexes, le recours à des outils
statistiques et de modélisation sera nécessaire.

On retiendra conventionnellement trois types de profils, du plus simple au plus complexe :
Profil de type 1 : le risque de pollution de l’eau de baignade n’est pas avéré. L’eau de baignade est

de qualité « suffisante », « bonne » ou « excellente » au sens de la directive 2006/7/CE (simulation à
partir des résultats du contrôle sanitaire des quatre dernières saisons balnéaires).

Profil de type 2 : le risque de contamination est avéré et les causes sont connues. L’eau de
baignade est de qualité « insuffisante » au sens de la directive 2006/7/CE (simulation à partir des
résultats du contrôle sanitaire des quatre dernières saisons balnéaires). L’identification et l’évaluation
des sources de pollution est simple ou les causes de contamination et leurs impacts sont connus.

Profil de type 3 : le risque de contamination est avéré et les causes sont insuffisamment connues.
L’eau de baignade est de qualité « insuffisante » au sens de la directive 2006/7/CE (simulation à partir
des résultats du contrôle sanitaire des quatre dernières saisons balnéaires). L’identification et l’éva-
luation des sources de contamination est complexe ou les causes de contamination et leurs impacts
sont insuffisamment connus.

Pour toute baignade nouvellement créée ou dans le cas où le nombre de prélèvements est insuf-
fisant pour procéder à une simulation, la personne responsable de l’eau de baignade s’orientera
plutôt vers un profil de type 2 ou 3.

D. – ÉTAPES DE RÉALISATION D’UN PROFIL DE BAIGNADE

L’élaboration d’un profil de baignade suit trois phases distinctes :
– un état des lieux, comprenant la description de la zone de baignade, la synthèse de la qualité de

l’eau de baignade et la description des sources de pollution présentes dans la zone d’étude. Il est
établi à partir de la synthèse des données existantes et permet de définir le type du profil à envi-
sager ;
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– une phase de diagnostic, portant sur l’analyse et la compréhension des pollutions ou des risques
de pollution. Ce diagnostic doit permettre de hiérarchiser les sources de pollution, afin de bâtir
un programme de surveillance permettant d’anticiper les pollutions à court terme ;

– une phase de définition des mesures de gestion des pollutions ou des risques de pollution, non
seulement à court terme (par exemple fermeture préventive de la baignade), mais aussi à long
terme (suppression des sources de pollutions principales). Le responsable de la mise en œuvre
de chaque mesure devra être clairement identifié.

La réglementation n’impose pas à la personne responsable de l’eau de baignade de recourir à un
bureau d’étude externe, même si certaines eaux de baignade nécessiteront des modélisations
complexes.

Une incertitude pourra exister sur le choix entre les profils de type 2 et de type 3, selon le contexte
et la connaissance du milieu. C’est pourquoi, s’il est recouru à un bureau d’étude, le cahier des
charges de l’étude pourra prévoir les deux options possibles, afin que le passage du type 2 vers le
type 3 puisse être fait en cours d’étude.

E. – CAS DES EAUX DE BAIGNADE CONTIGUËS

Rappel de la réglementation (article D. 1332-20 du code de la santé publique) :
« Pour les eaux de baignade contiguës soumises à des sources de pollution communes, un profil

commun peut être établi par la ou les personnes responsables des eaux de baignade. »
Des eaux de baignade sont contigües lorsqu’il y a continuité entre les zones de baignade.
Les eaux de baignade contigües étant soumises aux mêmes sources de pollution et pouvant subir

les mêmes épisodes de dégradation de la qualité de l’eau, la directive 2006/7/CE transposée dans le
code de la santé publique a prévu qu’un même profil puisse être établi pour des eaux de baignade
contiguës.

Dans le cas d’eaux de baignade contiguës, le contenu du profil (phases 1, 2 et 3) sera commun, à
l’exception de la description de la zone de baignade qui sera réalisée pour chaque site. Une fiche de
synthèse sera également établie pour chaque eau de baignade.

Dans les autres cas d’eaux de baignade non contiguës mais néanmoins situées sur un même cours
d’eau, dans le même bassin versant ou dans une zone littorale proche, les personnes responsables
des eaux de baignade auront intérêt à mutualiser l’élaboration des profils, notamment en ce qui
concerne l’inventaire des sources de pollution, l’analyse des données et la modélisation des écoule-
ments.

F. – CONTENU DU PROFIL DE BAIGNADE

Le contenu du profil est fixé à l’article D. 1332-20 du code de la santé publique.
Le profil de baignade devra comprendre les éléments présentés ci-après, qui sont récapitulés en

annexe I.

Phase 1 : état des lieux

Rappel de la réglementation (article D. 1332-20 du code de la santé publique) :
« Ce profil comprend notamment les éléments suivants :
1o Une description des caractéristiques physiques, géographiques et hydrogéologiques des eaux

de baignade et des autres eaux de surface du bassin versant des eaux de baignade concernées, qui
pourraient être sources de pollution ;

[...]
7o L’emplacement du ou des points de surveillance ;
8o Les données pertinentes disponibles, obtenues lors des surveillances et des évaluations effec-

tuées en application des dispositions de la présente section et du code de l’environnement. »
« Les informations mentionnées aux 1o , 2o et 6o sont également fournies sur une carte détaillée,

lorsque cela est faisable. »

1. Zone de baignade

Description

La zone de baignade devra être caractérisée par les informations suivantes :
– longueur, largeur, pente et profondeur (moyenne et maximale) de la zone de baignade ;
– nature de la plage (vaseuse, marécageuse, sableuse ou rocheuse) et impact sur la transparence

de l’eau ;
– nature de la rive de la zone de baignade (naturelle ou modifiée) ;
– sens de circulation de l’eau ;
– localisation des points de prélèvements du contrôle sanitaire, à obtenir auprès de la direction

départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) ;
– liste des usages de l’eau de baignade (baignade, pêche de loisirs, activités nautiques, etc.) ;
– végétation émergée ou immergée présente sur la zone de baignade (espèces et densité) ;



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2010/4 du 15 mai 2010, Page 340.

. .

– description des abords de la plage (occupation du sol).
Tous ces éléments seront reportés sur un schéma et une carte. Une photographie du site de

baignade sera jointe. Une photographie aérienne pourra accompagner la carte.
Seront également indiqués :
– les informations concernant la fréquentation de la baignade ;
– la durée de la saison balnéaire (dates de début et de fin de saison) ;
– les équipements sanitaires ;
– le poste de secours ;
– l’accessibilité aux animaux ;
– les voies d’accès et zones de stationnement éventuelles ;
– la zone d’affichage ;
– les éventuels problèmes d’accès à la baignade, notamment en cas de sécheresse.

Données sur la qualité de l’eau

Les données de qualité des eaux de baignade seront collectées auprès de la DDASS.
La qualité microbiologique des eaux de baignade sera appréciée par rapport à l’historique des

classements A, B, C et D et par rapport à la simulation de classement répondant aux exigences de la
directive 2006/7/CE. La tendance générale sera précisée (amélioration ou dégradation) ainsi que la
robustesse du classement (nombre de prélèvements notamment).

La transparence de l’eau sera précisée, ainsi que les facteurs qui l’influencent.
En outre, le profil listera et décrira brièvement :
– les épisodes d’invasion de méduses ;
– les épisodes de formation de dépôts abondants et de mousses : ces dépôts peuvent constituer,

dans les eaux douces, des indices de prolifération de cyanobactéries ;
– les épisodes de mise en évidence de cyanobactéries (résultats d’analyses de campagnes de

mesures) dans les eaux douces ;
– les épisodes de prolifération d’algues vertes ;
– les épisodes de présence en mer de mousses superficielles et/ou de matière en suspension de

consistance gélatineuse à la périphérie des macroalgues (algues rouges et brunes) laissant
présager de la présence d’Ostreopsis spp ;

– les épisodes de mise en évidence d’Ostreopsis spp (résultats d’analyses de campagnes de
mesures) ;

– les cas de dermatites chez les baigneurs.
A chaque fois que le profil mentionnera des données de qualité d’eau, les sources et références de

ces données seront citées.

Données sur la qualité des coquillages

La qualité des coquillages pourra apporter un éclairage complémentaire sur la zone de baignade
notamment en cas de pêche à pied de loisir située à proximité de la zone de baignade. Ces données
peuvent être collectées auprès de l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
(IFREMER), de la direction départementale des services vétérinaires (DSV) et de la DDASS.

Contexte météorologique

Le profil mentionnera le contexte météorologique de la zone de baignade, en insistant plus parti-
culièrement sur les épisodes de précipitations en retraçant leur évolution saisonnière (pluie moyenne
journalière) ou horaire (lors des épisodes orageux), au moins sur les cinq dernières années. Ces
éléments pourront être collectés auprès de Météo-France pour la station météo la plus proche de la
zone de baignade.

Le profil mentionnera a minima, outre les éléments concernant la pluviométrie, les courants et les
vents dominants, ceux-ci pouvant influencer le déplacement des pollutions.

2. Zone d’étude pour l’identification des sources de pollution

L’étendue de la zone d’étude devra permettre d’intégrer les sources ayant été à l’origine de pollu-
tions lors des années précédentes. Lorsque le bassin versant de la baignade est très vaste, il n’y aura
lieu de considérer les sources de pollution très éloignées que si leur impact sur la qualité micro-
biologique au niveau de la zone de baignade est significatif.

De manière générale, seuls seront pris en compte les rejets situés de telle manière que le temps
de transfert jusqu’à la zone de baignade soit inférieur à 10 heures. Cette valeur pourra être modulée
en fonction des conditions météorologiques et des caractéristiques de l’eau (transparence, débit,
température, salinité et propriétés d’auto-épuration).

La zone d’étude sera reportée sur une carte géographique.
Le profil décrira les informations générales de type géographique, démographique et climatique.
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La zone d’étude sera caractérisée par sa surface, son imperméabilisation, sa pente, les débits
(débits moyens annuels, débits d’étiage et débits de crue), la typologie des activités (agricole, indus-
triel, urbain) ainsi que la qualité des eaux rejetées. L’ensemble du réseau hydrographique superficiel
sera caractérisé. La dynamique des écoulements sera appréciée en fonction des principales typo-
logies d’épisodes pluvieux, de la fréquence et de l’importance des crues et de la pollution micro-
biologique résultante.

L’occupation des sols sera indiquée. En l’absence d’éléments cartographiques, une description
résumée des principales caractéristiques de l’occupation des sols sera faite. En cas de représentation
cartographique, la base de données « CORINE Land Cover » relative à l’occupation des sols
(http ://www.ifen.fr) pourra être utilisée.

Dans le cas d’un site de baignade en mer :
La zone d’étude comprendra nécessairement une bande terrestre de un kilomètre de large rétro-

littorale qui s’étendra de part et d’autre de la zone de baignade sur une longueur qui sera déter-
minée au cas par cas.

Proximité de la zone de baignade avec une zone de pêche à pied de loisir et/ou des activités de
conchyliculture.

S’il existe un risque de contamination d’une zone de pêche à pied ou d’une zone de production
conchylicole en relation directe avec la zone de baignade, les éléments d’élaboration du profil de
baignade pourront être mis à disposition des autorités responsables pour contribuer à la restauration
de la qualité de cette zone à usage sensible.

3. Inventaire des sources de pollution

Rappel de la réglementation (article D. 1332-20 du code de la santé publique) :
« Ce profil comprend notamment les éléments suivants :
2o Une identification [...] des sources de pollution qui pourraient affecter la qualité des eaux de

baignade et altérer la santé des baigneurs ; »
« Les informations mentionnées aux 1o , 2o et 6o sont également fournies sur une carte détaillée,

lorsque cela est faisable. »
Le profil recensera toutes les sources de pollution présentes sur la zone d’étude, que celles-ci

soient ponctuelles, diffuses, canalisées, temporaires ou permanentes, susceptibles d’avoir un impact
sur la qualité microbiologique de l’eau de baignade.

La localisation des différentes sources de pollution sera reportée sur une carte.
Les documents suivants pourront être utilement consultés (liste non exhaustive) : schémas d’amé-

nagement et de gestion des eaux (SAGE), plan locaux d’urbanisme (PLU), schémas d’assainissement,
rapport de l’hydrogéologue agréé en présence de captage d’eau potable sur la zone d’étude, études
de l’agence de l’eau et étude d’impact et dossiers d’autorisation des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) et des stations d’épuration des eaux résiduaires urbaines.

Les différentes sources de pollutions qui devront être recensés sont les suivants (liste non
exhaustive) :

Les eaux usées domestiques
Description des réseaux de collecte des eaux usées (unitaires/séparatifs).
Description du fonctionnement (en temps sec et en temps de pluie) des stations d’épurations

d’effluents urbains, des déversoirs d’orage et des postes de relevage.
Localisation des ouvrages de stockage des boues et des matières de vidange et des zones

d’épandage (si présents sur la zone d’étude).
Localisation des zones d’assainissement non collectif.
Ces données pourront être collectées auprès des collectivités concernées, du conseil général (dont

SATESE : service d’assistance technique aux exploitants de stations d’épuration), des services
publics de l’assainissement non collectif (SPANC), de la DDASS et du service de police de l’eau.

Les eaux pluviales
Description du système de collecte des eaux pluviales.
Evaluation de la sensibilité au ruissellement.
Qualité des rejets et connaissance des zones impactées (en se basant sur le schéma directeur des

eaux pluviales s’il existe).

Les activités agricoles
Connaissance des risques accidentels liés à la localisation des sièges d’exploitation, au pâturage

des animaux, aux stockages et aux épandages de pesticides et d’effluents agricoles sur les parcelles.
Connaissance des risques liés à la pollution diffuse par ruissellement lors des épandages (pente

des parcelles, périodes d’épandage, quantité épandues, distance par rapport aux cours d’eau, etc.).

Les activités industrielles
Connaissance des rejets de type industriel ou artisanal susceptibles d’affecter la qualité micro-

biologique des eaux de baignade, tels que rejets ponctuels ou épandages de type agroalimentaire
(données disponibles auprès de la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’envi-
ronnement [DRIRE] ou de la DSV).
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Connaissance de l’historique du site industriel et, le cas échéant, des pollutions associées.
Lorsqu’une surveillance particulière en aval d’un rejet de centrale nucléaire est mise en place pour

prévenir les risques sanitaires liés à la présence d’amibes, le profil présentera une synthèse des
résultats d’analyses (données disponibles, le cas échéant, auprès de l’autorité de sûreté nucléaire
[ASN] ou de la DDASS).

Autres sources de pollutions diffuses spécifiques

Connaissance des conditions d’accès des animaux aux plages (chevaux, chiens, colonies d’oiseaux,
bétail, etc.).

Connaissance des rejets en provenance des ports de plaisance ou de pêche ou des zones de
mouillage (évaluation des systèmes de récupération des eaux noires ou grises, modalités d’éva-
cuation des sédiments portuaires).

Connaissance des rejets en provenance des activités de loisir (camping, mobil-home, etc.), des
centres équestres, des activités d’aquaculture, etc.

Connaissance des conditions d’ouverture et de fermeture de vannages de systèmes hydrauliques.
Dépôts sauvages.
Lorsque les données de qualité de l’eau montrent des épisodes de prolifération d’algues ou de

cyanobactéries, le profil listera les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur ces
épisodes (azote et phosphore notamment) et présentera, le cas échéant, une synthèse des données.

Fréquentation de la zone de baignade et renouvellement de l’eau

Temps de renouvellement de l’eau.
Nombre moyen journalier de baigneurs et évolution au cours de la saison balnéaire (une surfré-

quentation de la zone de baignade par rapport à la capacité de renouvellement de l’eau peut
conduire à une pollution de la zone de baignade).

A chaque fois que le profil mentionnera des données sur les sources de pollution, les sources et
références de ces données seront citées.

Phase 2 : diagnostic

Rappel de la réglementation (article D. 1332-20 du code de la santé publique) :

« Ce profil comprend notamment les éléments suivants :

2o [...] Une évaluation des sources de pollution qui pourraient affecter la qualité des eaux de
baignade et altérer la santé des baigneurs ;

3o Une évaluation du potentiel de prolifération des cyanobactéries ;
4o Une évaluation du potentiel de prolifération des macroalgues et du phytoplancton. »

Le diagnostic doit permettre, pour la zone d’étude considérée, de :

– classer les sources de pollution identifiées dans l’inventaire selon qu’elles génèrent des pollu-
tions à court terme (qui nécessiteront la mise en place de mesures de gestion préventive) ou des
pollutions chroniques (qui devront faire l’objet d’un plan d’action pour les supprimer à l’horizon
2015) ;

– hiérarchiser ces sources de pollution selon leur impact sur la qualité de l’eau de baignade ;
– lister les risques accidentels de pollution sur le bassin ;
– prendre en compte les perspectives d’évolution démographique et leur impact sur les sources de

pollution (notamment eaux usées et pluviales).

Pour le profil de type 1, la hiérarchisation pourra se faire sur la base des valeurs caractéristiques
de charge microbiologique selon le type de rejet. A titre d’exemple, le diagramme suivant est
proposé.
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Source : J. Duchemin – AESN – 2007 – d’après notamment guide de réutilisation des eaux usées OMS 2006, mesures de terrains et rapports de
SATESE.

Pour le profil de type 2, la hiérarchisation pourra se faire à partir d’une analyse statistique de
corrélation des données historiques de qualité de l’eau, des différentes sources de pollution et
d’autres facteurs environnementaux (pluie, vent, circulation de l’eau, courants, etc.). Il sera géné-
ralement suffisant de prendre en compte les données des cinq dernières années, mais cet inter-
valle d’étude pourra être étendu si la personne responsable de la baignade souhaite examiner
l’impact des pollutions peu fréquentes ou si le nombre de données disponibles sur les cinq
dernières années n’est pas suffisant.

Si cette analyse statistique n’est pas concluante, il conviendra de recueillir des données complé-
mentaires de terrain au moyen d’une métrologie adaptée. On pourra en outre avoir recours à une
modélisation de l’impact des sources de pollution sur la zone de baignade (modèle de dispersion
hydrodynamique notamment). Il s’agit alors d’un profil de type 3.

Dans tous les cas, le diagnostic devra comporter une conclusion listant :
– les sources identifiées de pollution de l’eau de baignade, hiérarchisées selon leur impact sur

la qualité de l’eau ;
– les organismes ou collectivités responsables de ces pollutions ;
– les facteurs de déclenchement des rejets et/ou de dégradation de la qualité des eaux.
Si l’état des lieux met en évidence un risque de prolifération de cyanobactéries, le diagnostic

consistera plus particulièrement à identifier une corrélation avec la quantité de nutriments dans
l’eau (phosphore et nitrates notamment), certains critères physico-chimiques (changement de
couleur de l’eau, apparition de mousse, variations de pH et d’oxygène entre le jour et la nuit, etc.)
et certaines conditions météorologiques (température, luminosité et absence de vent).

Phase 3 : mesures de gestion

Rappel de la réglementation (article D. 1332-20 du code de la santé publique) :
« Ce profil comprend notamment les éléments suivants :
[...]
5o Si l’évaluation des sources de pollution laisse apparaître un risque de pollution à court terme

définie à l’article D. 1332-15, les informations suivantes :
a) La nature, la cause, la fréquence et la durée prévisibles de la pollution à court terme à laquelle

on peut s’attendre ;
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(1) Rapport AFSSET « Valeurs seuils échantillon unique pour les eaux de baignade : étude de faisabilité méthodologique » – septembre
2007.

b) Les mesures de gestion prévues pour l’élimination des sources de pollution à court terme et
leur calendrier de mise en œuvre ;

c) Les mesures de gestion qui seront prises durant la pollution à court terme et l’identité et les
coordonnées des instances responsables de la mise en œuvre de ces mesures ;

6o Si l’évaluation des sources de pollution laisse apparaître soit un risque de pollution par des
cyanobactéries, des macroalgues, du phytoplancton ou des déchets, soit un risque de pollution
entraînant une interdiction ou une décision de fermeture du site de baignade durant toute une saison
balnéaire au moins, les informations suivantes :

a) Le détail de toutes les sources de pollution ;
b) Les mesures de gestion qui seront prises pour éviter, réduire et éliminer les sources de

pollution et leur calendrier de mise en œuvre ; »
« Les informations mentionnées aux 1o , 2o et 6o sont également fournies sur une carte détaillée,

lorsque cela est faisable. »
Extrait de l’article D. 1332-15 du code de la santé publique :
« 5o Une pollution à court terme est une contamination microbiologique portant sur les paramètres

Escherichia coli ou entérocoques intestinaux ou sur des micro-organismes pathogènes qui a des
causes aisément identifiables, qui ne devrait normalement pas affecter la qualité des eaux de
baignade pendant plus de soixante-douze heures environ à partir du moment où la qualité de ces
eaux a commencé à être affectée. »

1. Mesures de gestion préventive des pollutions à court terme

Quel que soit le type de profil, le document final devra indiquer les conditions pour lesquelles il
existe un risque de pollution à court terme et les mesures de gestion mises en œuvre.

Une pollution à court terme, définie à l’article D. 1332-15 du code de la santé publique comme une
contamination microbiologique affectant la qualité de l’eau de la baignade pendant moins de
72 heures et dont les causes sont aisément identifiables, peut être identifiée par un dépassement de
l’une des valeurs seuils proposées par l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et
du travail (AFSSET) (1) sur les indicateurs Escherichia coli et entérocoques intestinaux.

Ces seuils sont les suivants :
– 660 UFC/100 ml (entérocoques intestinaux) et 1 800 UFC/100 ml (Escherichia coli) pour les eaux

douces ;
– 370 UFC/100 ml (entérocoques intestinaux) et 1 000 UFC/100 ml (Escherichia coli) pour les eaux

de mer.
La personne responsable de l’eau de baignade devra définir des mesures de gestion et mettre en

place, dans le cadre de son programme d’autosurveillance, le suivi d’indicateurs. Le choix de ces
indicateurs et de leurs seuils d’alerte est déterminant puisque c’est sur la base de leur dépassement
que seront déclenchées les mesures de gestion du risque sanitaire (interdiction de la baignade par
exemple).

Choix des indicateurs à surveiller
La personne responsable de l’eau de baignade identifiera un ou plusieurs indicateur(s) de mesure

de gestion.
Bien que la qualité de l’eau de baignade soit appréciée par le contrôle sanitaire au travers de deux

paramètres microbiologiques (les entérocoques intestinaux et les Escherichia coli), les indicateurs à
retenir pour déclencher les mesures de gestion ne seront pas nécessairement microbiologiques.

Les indicateurs à considérer seront notamment la pluviométrie, la température, l’ensoleillement, la
direction et la force du vent, le débit du ou des cours d’eau, le nombre de baigneurs, des paramètres
de qualité de l’eau (température, pH, etc.), la surverse d’un déversoir d’orage, les caractéristiques de
rejets d’eaux usées traitées ou encore la fréquentation touristique.

Ces indicateurs seront corrélés aux données de qualité d’eau et aux périodes d’interdiction de
baignade.

En effet, compte tenu des délais d’analyses, les indicateurs microbiologiques mesurés dans une
eau de baignade, qu’ils soient suivis au titre du contrôle sanitaire réglementaire (délai minimal de
48 heures après la prise d’échantillon) ou dans le cadre du programme d’autosurveillance (délai
minimal de 2 heures en utilisant les méthodes actuelles de lecture rapide, non normalisées), ne sont
généralement plus représentatifs de la situation au moment où les résultats d’analyses sont connus,
notamment, le cas échéant, en raison des marées.

En revanche, il peut être plus pertinent d’intégrer dans le programme d’autosurveillance des indi-
cateurs simples qui influencent la qualité de l’eau de baignade et dont le suivi peut être automatisé
et/ou dont le résultat est quasi instantané : il peut s’agir par exemple d’une valeur de débit d’un
déversoir d’orage ou d’une valeur de pluviométrie (attendue ou réelle).

Détermination des seuils d’alerte
Une fois les indicateurs choisis, un seuil d’alerte sera défini pour chaque indicateur, au-delà duquel

seront mises en œuvre les mesures de gestion du risque sanitaire pour les baigneurs.
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Il est proposé de retenir comme seuils d’alerte les valeurs des indicateurs dont le dépassement est
corrélé au dépassement d’au moins un des seuils proposés par l’AFSSET présentés précédemment.

Les seuils d’alerte sont déterminés en analysant des séries d’échantillons d’eau de baignade
prélevés de manière séquentielle, en encadrant ces épisodes de dépassement. Il est conseillé d’uti-
liser les méthodes d’analyses microbiologiques normalisées pour établir la courbe de corrélation.

Mesures de gestion du risque sanitaire
Le profil définira, sous forme de procédures, les mesures de gestion déclenchées en cas de dépas-

sement de seuils d’alerte. En particulier, les personnes chargées de la surveillance des indicateurs,
de la transmission des alertes de dépassement et de la prise de décision des mesures de gestion
seront définies précisément, ainsi que leurs coordonnées.

Les procédures définiront également les modalités de suivi des indicateurs et/ou de la qualité de
l’eau lors des épisodes d’alerte ainsi que les modalités de levée de l’alerte. La levée de l’alerte
correspond au moment où la qualité de l’eau revient sous les seuils proposés par l’AFSSET ou
lorsque l’indicateur choisi repasse sous le seuil d’alerte.

Pollutions à court terme et révision des indicateurs
Lorsqu’une valeur anormalement élevée (supérieure à l’un des seuils proposés par l’AFSSET) est

mesurée pour un paramètre microbiologique, notamment dans le cadre du contrôle sanitaire régle-
mentaire, sans que les indicateurs de l’autosurveillance ne le prévoient, la personne responsable de
l’eau de baignade devra en identifier la cause et, le cas échéant, réviser le profil et le choix des indi-
cateurs retenus.

2. Mesures de gestion préventive des autres sources de pollution

En cas de risque de pollution par des cyanobactéries, des macroalgues, du phytoplancton ou des
déchets, des mesures de gestion préventives seront définies, sur la base de la méthodologie
présentée ci-dessus (choix d’indicateurs et détermination de seuils d’alerte), lorsque cela est
possible.

3. Plan d’action

Le plan d’action définira les mesures à mettre en œuvre pour supprimer ou réduire les causes de
pollution (pollutions à court terme, pollutions par des cyanobactéries, des macroalgues, du phyto-
plancton ou des déchets ou pollution entraînant une interdiction ou une décision de fermeture du
site de baignade durant toute une saison balnéaire au moins).

Pour les profils de type 1, des recommandations pourront s’avérer suffisantes. En particulier, des
recommandations seront formulées sur la fiabilité des ouvrages de collecte et de traitement des eaux
usées au vu du développement démographique attendu, des projets d’aménagement sur la zone
concernée ou de la vétusté des ouvrages.

Pour les profils de type 2 et 3, le plan d’action définira les mesures de gestion destinées à
supprimer ou réduire les sources de pollution et présentera un calendrier des travaux qui permet-
tront d’atteindre en 2015 le niveau de qualité au moins « suffisant » au sens de la directive 2006/7/CE.

G. – FICHE DE SYNTHÈSE

Rappel de la réglementation (article D. 1332-21 du code de la santé publique) :
« La personne responsable de l’eau de baignade élabore, en vue de sa diffusion au public, un

document de synthèse correspondant à la description générale de l’eau de baignade fondée sur le
profil de celle-ci.

La personne responsable de l’eau de baignade transmet au maire le profil et le document de
synthèse, accompagnés, le cas échéant, de toute autre information utile.

Le maire transmet au préfet l’ensemble des profils et des documents de synthèse relatifs aux eaux
de baignade de sa commune, élaborés par les personnes responsables d’eaux de baignade.

Le préfet peut demander communication de toute autre information nécessaire, notamment en cas
de risque de pollution particulier. »

Une fiche de synthèse reprenant les principaux points du profil sera élaborée en vue d’assurer
l’information du public. Un exemple est présenté en annexe II. Cette fiche sera transmise sous
format électronique à l’autorité sanitaire, afin qu’elle puisse être mise en ligne sur le site Internet du
ministère chargé de la santé http ://baignades.sante.gouv.fr.

Cette synthèse sera affichée à proximité de la zone de baignade, à côté des résultats du contrôle
sanitaire de la qualité de l’eau.

H. – RÉVISION DU PROFIL DE BAIGNADE

Rappel de la réglementation (article D. 1332-22 du code de la santé publique) :
« Le profil des eaux de baignade classées, en application de l’article D. 1332-27, comme étant de

qualité « bonne », « suffisante », ou « insuffisante », doit être révisé régulièrement afin de le mettre à
jour. La fréquence et l’ampleur des révisions doivent être adaptées à la nature, à la fréquence et à la
gravité des risques de pollution auxquels est exposée l’eau de baignade.



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2010/4 du 15 mai 2010, Page 346.

. .

Il est procédé à une révision prévoyant un réexamen de tous les éléments du profil au moins :
– tous les quatre ans pour les eaux de baignade classées comme étant de qualité « bonne » ;
– tous les trois ans pour les eaux de baignade classées comme étant de qualité « suffisante » ;
– tous les deux ans pour les eaux de baignade classées comme étant de qualité « insuffisante ».
Le profil d’une eau de baignade classée précédemment comme étant de qualité « excellente » ne

doit être réexaminé et, le cas échéant, mis à jour que si le classement passe à la qualité « bonne »,
« suffisante » ou « insuffisante ». Le réexamen doit porter sur tous les éléments du profil.

En cas de travaux de construction importants ou de changements importants dans les infrastruc-
tures, effectués dans les zones de baignade ou à proximité, le profil des eaux de baignade doit être
mis à jour avant le début de la saison balnéaire suivante.

Les mises à jour et les révisions des profils prévues au présent article sont transmises au maire et
au préfet dans les conditions fixées à l’article D. 1332-21. »

Les sources de pollution affectant la qualité d’une eau de baignade étant amenées à évoluer, en
qualité et en quantité, au cours du temps, la directive 2006/7/CE transposée dans le code de la santé
publique a prévu que les profils soient révisés périodiquement. La périodicité minimale de révision
des profils est résumée dans le tableau suivant :

Classement de l’eau de
baignade (sur les quatre
années précédant l’élabo-
ration du profil)

Excellente qualité Bonne
qualité

Qualité
suffisante

Qualité
insuffisante

Réexamen à effectuer : uniquement si
le classement

se dégrade

au moins
tous les

4 ans

au moins
tous les

3 ans

au moins
tous les

2 ans

I. − RÔLE DE L’AUTORITÉ SANITAIRE (DDASS ET FUTURES ARS)

La personne responsable de l’eau de baignade pourra s’appuyer sur l’expertise de l’autorité sani-
taire, qui assure le contrôle sanitaire de la qualité des eaux de baignade, dispose des données rela-
tives à la qualité des eaux et peut également avoir connaissance des causes de dégradation,
notamment les insuffisances des dispositifs de traitement et de collecte des eaux usées.

La personne responsable de l’eau de baignade pourra également s’appuyer sur l’expertise de
l’autorité sanitaire en ce qui concerne l’opportunité du regroupement de zones de baignades
contigües dans un profil commun (article D. 1332-20 du code de la santé publique).

La personne responsable de l’eau de baignade transmet au maire le profil et le document de
synthèse, accompagnés, le cas échéant, de toute autre information utile. L’autorité sanitaire est
chargée de collecter, pour le compte du préfet, les profils et les documents de synthèse, transmis par
les maires des communes concernées.

J. – FINANCEMENT DU PROFIL DE BAIGNADE

Les agences de l’eau peuvent subventionner les collectivités locales pour l’élaboration des profils
de baignade. A ce titre, certaines mettent à leur disposition un cahier des charges type, sur la base
duquel les collectivités pourront consulter les bureaux d’études.

En outre, certains conseils généraux peuvent également attribuer des subventions complémen-
taires.
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A N N E X E I

RÉCAPITULATIF DU CONTENU DU PROFIL SELON LE TYPE

TYPE 1 TYPE 2 TYPE 3

Phase 1 : état des lieux Description de la zone de
baignade x x x

Délimitation et description
de la zone d’étude x x x

Données sur la qualité de
l’eau x x x

Données sur la qualité des
c o q u i l l a g e s  ( l e  c a s
échéant)

x x x

Contexte météorologique
x x x

Inventaire des sources de
pollution x x x

Potentiel de prolifération de
cyanobactéries, de macro-
a lgues  ou  de  phy to -
plancton

x x x

Phase 2 : diagnostic Hiérarchisation des sources
de pollution x x x

Analyse statistique et inter-
prétation des données
rétrospectives

x x

Ut i l i sa t ion  de  modèles
hydrodynamiques x

Phase 3 : mesures de gestion M e s u r e s  d e  g e s t i o n
préventive des pollutions à
court terme

x x x

M e s u r e s  d e  g e s t i o n
préventive des autres
sources de pollution

x x x

Plan d’action
x x x

Rédaction du profil et du
document de synthèse

x x x
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A N N E X E I I

EXEMPLE DE FICHE DE SYNTHÈSE
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A N N E X E I I

LISTE DES EAUX DE BAIGNADE SUSCEPTIBLES D’ÊTRE CLASSÉES EN QUALITÉ INSUFFISANTE
(simulation à partir des données du contrôle sanitaire de 2005 à 2008) (*)

DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

AIN CHAZEY-SUR-AIN Chazey-sur-Ain – Rive gauche de l’Ain-en-Amont
du Pont-sur-l’Ain

Eau douce

AIN MURS-ET-GÉLIGNIEUX Murs-et-Gélignieux – Plan d’eau du Cuchet Canal
du Rhône

Eau douce

AIN PONT-D’AIN Pont-d’Ain – Rive gauche de l’Ain-en-Amont du
Pont-sur-l’Ain

Eau douce

ALLIER SAINT-BONNET-TRONÇAIS Etang de Saint-Bonnet Eau douce

ALLIER VICHY Plage des Célestins Eau douce

ALPES-MARITIMES SAINT-LAURENT-DU-VAR Cousteau Eau de mer

ARDÈCHE CHASSIERS La Ligne camping Les Ranchisses Eau douce

ARDÈCHE DORNAS La Dorne à la plage de la Gandole Eau douce

ARDÈCHE DUNIÈRE-SUR-EYRIEUX L’Eyrieux au lieudit Celas Eau douce

ARDÈCHE JAUJAC Le Lignon aval Step-de-Jaujac Eau douce

ARDÈCHE LALEVADE-D’ARDÈCHE L’Ardèche à la plage de Lalevade Eau douce

ARDECHE LES OLLIÈRES-SUR-EYRIEUX L’Eyrieux à la plage de la Théoule Eau douce

ARDÈCHE SAINT-ALBAN-AURIOLLES La Beaume aval Pont-de-Labeaume Eau douce

ARDECHE SATILLIEU Le Malpertuis à la plage de Grangeon Eau douce

AUBE BAYEL Bayel Eau douce

AUBE BRIENNE-LA-VIEILLE Brienne-la-Vieille Eau douce

AUBE CHAPPES Chappes Eau douce

AUBE VERPILLIÈRES-SUR-OURCE Verpillières-sur-Ource Eau douce

AUDE CHALABRE Lac sur le Chalabreil Eau douce

AUDE LAGRASSE Saint-Jean-sur-l’Orbieu Eau douce

AUDE SAINT-LAURENT-DE-LA-CABRERISSE Le moulin sur la Nielle Eau douce

AVEYRON SAINT-JEAN-DU-BRUEL La Plagette Eau douce
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

AVEYRON SAINT-JEAN-DU-BRUEL La Roque Eau douce

BAS-RHIN KESKASTEL Centre de loisirs de Keskastel Eau douce

BAS-RHIN LEMBACH Camping plage du Fleckenstein-Lembach Eau douce

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Anse des Sablettes Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Borely (champ de courses) Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Catalans Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Pointe Rouge Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Prophète Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE MARSEILLE Saint-Estève (Frioul) Eau de mer

BOUCHES-DU-RHÔNE SAINT-CHAMAS La Digue Eau de mer

CALVADOS ARROMANCHES-LES-BAINS Place du 6-Juin Eau de mer

CALVADOS BERNIÈRES-SUR-MER Bernières-Ouest Eau de mer

CALVADOS BERNIÈRES-SUR-MER Cap Romain Eau de mer

CALVADOS HERMANVILLE-SUR-MER Place Cuirassé-Courbet Eau de mer

CALVADOS LANGRUNE-SUR-MER Place du 6-Juin Eau de mer

CALVADOS LION-SUR-MER Rue Bellin Eau de mer

CALVADOS LUC-SUR-MER Plage du Petit-Enfer Eau de mer

CALVADOS SAINT-AUBIN-SUR-MER Boulevard Favreau Eau de mer

CALVADOS TRACY-SUR-MER La Brèche Eau de mer

CANTAL CRANDELLES Les Genevrières Eau douce

CANTAL LE ROUGET Moulin-du-Teil Eau douce

CANTAL VIEILLEVIE Le Port Eau douce

CHARENTE-MARITIME AYTRÉ Plage du Platin Nord Eau de mer

CHARENTE-MARITIME AYTRÉ Plage du Platin Sud Eau de mer

CHARENTE-MARITIME FOURAS Plage de la Coue Eau de mer

CHARENTE-MARITIME FOURAS Plage de l’Espérance Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

CHARENTE-MARITIME FOURAS Plage Nord Eau de mer

CHARENTE-MARITIME LA ROCHELLE Plage de la Concurrence Eau de mer

CHARENTE-MARITIME LA TREMBLADE Plage de la Cèpe Eau de mer

CHARENTE-MARITIME LA TREMBLADE Plage du Mus-de-Loup Eau de mer

CHARENTE-MARITIME PORT-DES-BARQUES Plage Nord Eau de mer

CHARENTE-MARITIME SAINT-MARTIN-DE-RÉ Plage de la Cible Eau de mer

CORRÈZE TARNAC L’Enclause Eau douce

CORSE-DU-SUD COGGIA Pont du Liamone Eau douce

CÔTE-D’OR NOLAY Ruisseau des Bruyères (vers camping) Eau douce

CÔTES-D’ARMOR BINIC Banche Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR ERQUY Le Bourg Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR ÉTABLES-SUR-MER Le Moulin Eau de mer

CÔTES D’ARMOR LANCIEUX Le Rieul Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR MORIEUX Saint-Maurice Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PAIMPOL Cruckin Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLÉRIN Anse-aux-Moines Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLÉRIN Saint-Laurent : Les Nouelles Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLÉRIN Tournemine Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLEUBIAN Port La Chaîne Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLOUÉZEC Port Lazo Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLOUHA Le Palus Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR PLOULEC’H Baie de la Vierge – Pont-Roux Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR SAINT-BRIEUC Le Valais Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR SAINT-MICHEL-EN-GRÈVE Le Bourg Nord Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR SAINT-QUAY-PORTRIEUX Le Casino Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR TRÉLÉVERN Pors Garo Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

CÔTES-D’ARMOR TRÉVENEUC Port Goret Eau de mer

CÔTES-D’ARMOR TRÉVENEUC Saint-Marc Eau de mer

CREUSE LA CELLE-DUNOISE L’Ecluse Eau douce

DORDOGNE CARSAC-AILLAC Dordogne camp. Le Rocher de la Cave Eau douce

DORDOGNE CUBJAC Auvezère Plage Eau douce

DOUBS MALBUISSON Plage Les Perrières Eau douce

DOUBS MONTPERREUX Chaon Plage Eau douce

DRÔME DIE Drôme amont de Die Eau douce

DRÔME DIE Drôme aval Die Eau douce

DRÔME DIE Drôme centre Die Eau douce

DRÔME SAINTE-CROIX Drôme de Die à Sainte-Croix Eau douce

FINISTÈRE BREST Moulin Blanc (1er poteau) Eau de mer

FINISTÈRE CARANTEC Clouet (côté gauche) Eau de mer

FINISTÈRE COMMANA Drennec (Est)-Stamadec Eau douce

FINISTÈRE DOUARNENEZ Pors Cad Eau de mer

FINISTÈRE DOUARNENEZ Ris (milieu) Eau de mer

FINISTÈRE GUIPAVAS Pen an Traon (face accès) Eau de mer

FINISTÈRE GUISSENY Croix (face accès) Eau de mer

FINISTÈRE GUISSENY Dibennou Eau de mer

FINISTÈRE LAMPAUL-PLOUARZEL Porspaul Eau de mer

FINISTÈRE LANDUNVEZ Château (face ruisseau) Eau de mer

FINISTÈRE LANDUNVEZ Gwen Trez Eau de mer

FINISTÈRE LANDUNVEZ Gwisselier Eau de mer

FINISTÈRE LANDUNVEZ Penfoul (face ruisseau) Eau de mer

FINISTÈRE LE RELECQ-KERHUON Moulin Blanc (cantine) Eau de mer

FINISTÈRE LE RELECQ-KERHUON Passage (face accès) Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

FINISTÈRE LOCQUIREC Moulin de la Rive Eau de mer

FINISTÈRE PLOUDALMÉZEAU Pors Ar Vilin Vras Eau de mer

FINISTÈRE PLOUDALMÉZEAU Treompan (face ruisseau) Eau de mer

FINISTÈRE PLOUGOULM Guillec Eau de mer

FINISTÈRE PLOUGOULM Toul an Ouch Eau de mer

FINISTÈRE PLOUMOGUER Illien (face ruisseau) Eau de mer

FINISTÈRE PLOUMOGUER Porsmoguer-Kerhornou Eau de mer

FINISTÈRE PLOUZANÉ Dellec (gauche fort) Eau de mer

FINISTÈRE PLOUZANÉ Minou Eau de mer

FINISTÈRE PLOUZANÉ Sainte-Anne-du-Portzic Eau de mer

FINISTÈRE PORSPODER Melon (côté gauche) Eau de mer

FINISTÈRE SAINT-POL-DE-LÉON Sainte-Anne (Pempoul) Eau de mer

FINISTÈRE SIZUN Drennec (ouest) Eau douce

FINISTÈRE TELGRUC-SUR-MER Pors Lous Eau de mer

GARD AULAS Le plan d’eau d’Aulas Eau douce

GARD PEYREMALE Les Drouilhedes Eau douce

GARD VALLERAUGUE Le Mouretou Eau douce

GUADELOUPE CAPESTERRE-BELLE-EAU Petit Pérou Eau douce

GUADELOUPE GOURBEYRE Dôle Eau douce

GUADELOUPE PETIT-BOURG Diane Eau douce

GUADELOUPE PETIT-BOURG Rivière Larose Eau douce

GUADELOUPE VIEUX-HABITANTS Vallée verte Eau de mer

GUYANE CAYENNE Montabo « secteur Grant » Eau de mer

GUYANE CAYENNE Montabo « secteur Zéphir » Eau de mer

GUYANE IRACOUBO Crique Organabo Eau douce

GUYANE KOUROU Plage Castor Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

GUYANE KOUROU Plage des Roches Eau de mer

GUYANE KOUROU Plage Pollux Eau de mer

GUYANE REMIRE-MONTJOLY Lac Saccharin Eau douce

GUYANE ROURA Fourgassier Eau douce

HAUTE-CORSE CASTELLO DI ROSTINO Le Goloponte Nuovo Eau douce

HAUTE-CORSE MURATO Le Bevincopont-Elleracce Eau douce

HAUTE-CORSE OLMETA DI TUDA Le Bevinco-Pont Genois Eau douce

HAUTE CORSE PIEDIGRIGGIO Le Golo-Grigione Eau douce

HAUTE-LOIRE AUZON Allier – rive gauche Pont-de-Auzon Eau douce

HAUTE-LOIRE CHILHAC Allier rive gauche Eau douce

HAUTE-LOIRE LANGEAC Allier – Ile-d’Amour Eau douce

HAUTE-LOIRE LANGEAC Allier rive gauche camping Eau douce

HAUTE-LOIRE PAULHAGUET La Senouire – Fridière Eau douce

HAUTE-LOIRE VIEILLE BRIOUDE Allier-La Bageasse Eau douce

HAUTE-MARNE CHANGEY Lac de Charmes Eau douce

HAUTE-MARNE ÉCLARON-BRAUCOURT-SAINTE-LIVIÈRE Presqu’île de Champaubert Eau douce

HAUTE-SAÔNE JUSSEY Plage de Jussey Eau douce

HAUTE-SAVOIE ANTHY-SUR-LÉMAN Anthy Champ de l’Eau Eau douce

HAUTE-SAVOIE RUMILLY Rumilly-Pérouze Eau douce

HAUTE-VIENNE LE PALAIS-SUR-VIENNE La Sablière Eau douce

HAUTES-ALPES CHÂTEAUNEUF-DE-CHABRE Les Gorges de la Méouge Eau douce

HÉRAULT AGEL Cessé-le Boulidou Eau douce

HÉRAULT LA TOUR-SUR-ORB Orb-Saut-de-Mirande Eau douce

HÉRAULT PALAVAS-LES-FLOTS Rive gauche – Hôtel de ville Eau de mer

ILLE-ET-VILAINE CHÂTEAUGIRON Etang du Château Eau douce

ILLE-ET-VILAINE DINARD Port-Blanc Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

INDRE CEAULMONT Moulin de Chenet Eau douce

INDRE LE PÉCHEREAU Le Vivier Eau douce

JURA BELMONT La Loue au Pont de Belmont Eau douce

JURA DOLE Le Pré Marnoz (le Doubs) Eau douce

JURA OUNANS La Loue au pont d’Ounans Eau douce

JURA PARCEY La Loue au pont de Parcey Eau douce

JURA PETIT NOIR Le Doubs au pont de Petit-Noir Eau douce

JURA PORT LESNEY La Loue au pont de Port-Lesney Eau douce

LOIRE-ATLANTIQUE LA PLAINE-SUR-MER Joalland Eau de mer

LOIRE-ATLANTIQUE LA PLAINE-SUR-MER Le Cormier Eau de mer

LOIRE-ATLANTIQUE LA PLAINE-SUR-MER Port Giraud Eau de mer

LOIRE-ATLANTIQUE SAINT-NAZAIRE Face avenue Vincent-Auriol Eau de mer

LOT DOUELLE Plage du Pont SNCF Eau douce

LOT PUY-L’ÉVÊQUE Plage de Puy-l’Evêque Eau douce

MAINE-ET-LOIRE CHEMILLÉ Coulvée Eau douce

MAINE-ET-LOIRE VILLEVÊQUE Le port (Villevêque) Eau douce

MANCHE AGON-COUTAINVILLE La Pointe-d’Agon Eau de mer

MANCHE GRANVILLE Anse-du-Hérel Eau de mer

MANCHE GRANVILLE Le Fourneau Eau de mer

MANCHE GRANVILLE Saint-Nicolas Sud Eau de mer

MANCHE MONTMARTIN-SUR-MER Face au CD 73 Eau de mer

MANCHE SAINT-JEAN-LE-THOMAS Face au CD 241 Eau de mer

MANCHE SAINT-PAIR-SUR-MER Face à la piscine Eau de mer

MANCHE SAINT-PAIR-SUR-MER La Grâce-de-Dieu Eau de mer

MARTINIQUE GRAND’RIVIÈRE Amont du stade Eau douce

MARTINIQUE SCHOELCHER Lido : milieu de plage Eau de mer
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

MARTINIQUE SCHOELCHER Madiana Eau de mer

MEUSE ÉTAIN Baignade municipale (Orne) Eau douce

MORBIHAN AMBON Cromenach Eau de mer

MORBIHAN ARRADON La Carrière Eau de mer

MORBIHAN SAINT-PIERRE-QUIBERON Le Fozo Eau de mer

PAS-DE-CALAIS BOULOGNE-SUR-MER Boulogne centre plage Eau de mer

PAS-DE-CALAIS CAMIERS Camiers-Saint-Gabriel Eau de mer

PAS-DE-CALAIS CAMIERS Camiers-Sainte-Cécile Eau de mer

PUY-DE-DÔME MURAT-LE-QUAIRE Etang de la Banne-d’Ordanche Eau douce

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES ANGLET La Barre Eau de mer

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES SAINT-JEAN-DE-LUZ Grande plage Nord-Cale aux Chevaux Eau de mer

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES SAINT-JEAN-DE-LUZ Grande Plage sud (rue Garat) Eau de mer

PYRÉNÉES-ORIENTALES ANSIGNAN Le Moulin (La Desix) Ansignan Eau douce

PYRÉNÉES-ORIENTALES ESPIRA DE CONFLENT Camping Canigou (Le Llech) Eau douce

RÉUNION SAINTE-SUZANNE Petite Rivière Saint-Jean Eau douce

RÉUNION SAINTE-SUZANNE Rivière-Sainte-Suzanne Eau douce

SAÔNE-ET-LOIRE ÉPINAC La Dree Eau douce

SEINE-MARITIME SAINT-VALÉRY-EN-CAUX Saint-Valéry-Plage Eau de mer

SEINE-MARITIME VEULES-LES-ROSES Veules-Plage Eau de mer

SOMME CROTOY (LE) Cabine de sauvetage Eau de mer

TARN-ET-GARONNE LAGUÉPIE Viaur-au-Ponton Eau douce

TARN-ET-GARONNE LAMOTHE-CAPDEVILLE Ardus Plage Eau douce

VAL-D’OISE CERGY Base de plein air et de loisirs Eau douce

VAR LE THORONET Baignade Les Fadons Eau douce

VAR SAINT-TROPEZ La Ponche Eau de mer

VAR VIDAUBAN Le Gour Eau douce
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DÉPARTEMENT COMMUNE SITE DE BAIGNADE TYPE D’EAU

VAR VINON-SUR-VERDON Baignade de Vinon-sur-Verdon Eau douce

VAUCLUSE ENTRECHAUX Gorges de l’Ouvèze Eau douce

VAUCLUSE ENTRECHAUX Pont Romain (Ouvèze) Eau douce

VAUCLUSE MALAUCÈNE Hameau de Veau Pont-du-Toulourenc Eau douce

VIENNE AVAILLES LIMOUZINE Availles Limouzine – Camping (La Vienne) Eau douce

VIENNE LA BUSSIÈRE La Bussière – La Bertholière (La Gartempe) Eau douce

VIENNE LATHUS-SAINT-RÉMY Lathus-Saint-Rémy – La Voulzie Eau douce

VOSGES GRANGES-SUR-VOLOGNE Camping Gademont-Plage Eau douce

YONNE SAINT-JULIEN-DU-SAULT Saint-Julien-du-Sault Eau douce

YVELINES SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES Camping La Plage aux Champs Eau douce

(*) Les eaux de baignade, pour lesquels le nombre de prélèvements est inférieur à 16 sur la période considérée, ne sont
pas prises en compte dans cette simulation.
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